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RÉSUMÉ ANALYTIQUE 
 

Recherche pour la commission AGRI — 
Développement de la production 
laitière dans l’UE après la fin des quotas 
laitiers 

Cette étude donne un aperçu de la 
production laitière de l’EU-27 avant et 
après la suppression des quotas 
laitiers en 2015, qui a marqué la fin 
d’une contrainte importante sur le 
développement du secteur laitier de 
l’UE, substituant des mécanismes de 
marché à une contrainte d’offre 
comme déterminant principal de 
l’approvisionnement en lait. Cette 
analyse tient compte, dans la mesure 
du possible, des changements 
observés au niveau des États 
membres (EM). 

La production laitière de l’UE a considérablement augmenté au cours des 20 dernières années, en 
partie sous l’effet de l’expansion de l’UE et, plus récemment, de l’élimination du système de quotas 
laitiers de l’UE. Ces évolutions du marché ont eu lieu dans un contexte de baisse du nombre de vaches, 
d’augmentation des rendements laitiers par vache, d’une diminution du nombre d’exploitations 
laitières et d’une augmentation de la taille moyenne des exploitations laitières.   

La suppression des quotas laitiers en avril 2015, conjuguée à diverses réformes de la PAC, a rendu le 
secteur laitier de l’UE plus compétitif sur le plan international, tant au niveau des exploitations que 
de l’industrie, et a contribué à la croissance des exportations de produits laitiers de l’UE sur le marché 

Le présent document est le résumé de l’étude demandée par la commission de l’agriculture et du 
développement rural sur le développement de la production laitière dans l’UE après la fin des quotas 
laitiers.   

L’étude complète, disponible en anglais, peut être téléchargée à l’adresse suivante: 
https://bit.ly/3QBNOEO  

https://bit.ly/3QBNOEO
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mondial.  Toutefois, cela s’est également traduit par une transmission plus directe des prix entre  
marchés mondiaux et marchés de l’UE, ce qui a entraîné une volatilité accrue tant du point de vue des 
prix du lait que des revenus agricoles, ce à des degrés divers dans les États membres de l’UE. 

Principales constatations 

La dynamique du secteur laitier de l’UE depuis la suppression du régime des 
quotas 

• Au niveau des États membres, la croissance de la production laitière a été généralisée, en particulier 
dans quelques États membres, même si la production laitière est restée stable ou a diminué dans 
plusieurs États membres, ce qui reflète largement la différence de compétitivité du secteur laitier 
entre États membres.  

• Le secteur laitier de l’UE reste hétérogène compte tenu de la diversité des systèmes de production, 
de l’orientation des produits, des conditions climatiques et des tailles d’exploitation. Les États 
membres les plus compétitifs sont la Belgique, le Danemark, le Luxembourg, l’Irlande et les Pays-
Bas. 

• Le secteur a subi un certain nombre de changements structurels, notamment une réduction très 
importante du nombre d’exploitations laitières, une augmentation générale de la taille moyenne des 
exploitations laitières (mais un changement relativement faible de la superficie totale des terres 
laitières), une baisse de long terme du nombre de vaches laitières et l’augmentation des rendements 
par vache.  

Évolution des prix du lait, volatilité et compétitivité après 2015 

• La volatilité des prix des produits laitiers est une caractéristique du marché laitier mondial et du 
marché laitier de l’UE. La volatilité des prix du lait varie considérablement d’un État membre de l’UE 
à l’autre, ce qui a des répercussions sur le niveau de volatilité des prix des revenus subi par les 
producteurs laitiers dans les différents États membres.  

• Les réponses de l’offre laitière des agriculteurs de l’UE semblent être plus inélastiques au cours de la 
période suivant le régime des quotas. 

• En règle générale, les États membres ayant une plus grande orientation à l’exportation ont des prix 
du lait plus volatils.  

• La croissance rapide de la demande mondiale de produits laitiers a conduit à une convergence des 
prix de l’UE et de ceux du marché mondial, renforçant l’orientation exportatrice de l’industrie laitière 
de l’UE. Cette convergence est due à la hausse des prix du marché mondial.  

Perspectives et défis du secteur laitier de l’UE 

• La politique environnementale, adoptée au niveau de l’UE ou des États membres, exerce une 
influence croissante sur le secteur laitier de l’UE, avec des pressions accrues sur le secteur laitier déjà 
présentes dans un certain nombre d’États membres, notamment en ce qui concerne les émissions 
de nutriments et de gaz à effet de serre (GES). 

• Les exploitations laitières des régions défavorisées sont confrontées à d’autres défis en matière de 
durabilité qui doivent être pris en considération par les décideurs politiques.  

• Le renouvellement des générations est particulièrement important dans l’élevage laitier, étant 
donné que l’âge moyen des producteurs laitiers continue d’augmenter, tandis que la forte intensité 
en main-d’œuvre de l’élevage laitier le rend peu attrayant pour les jeunes agriculteurs. 

• Subissant les niveaux de prix, les producteurs laitiers occupent une position vulnérable dans la 
chaîne d’approvisionnement des produits laitiers et doivent faire face à des niveaux élevés de 
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volatilité des prix du lait et des intrants. Les défis auxquels sont confrontés les producteurs laitiers 
sont aggravés par un mécanisme de retar de transmission des prix tout au long de la chaîne laitière.      

Interventions politiques après la suppression des quotas 

• La politique laitière de l’UE prévoit un large éventaile d’instruments, y compris des mesures de 
marché, un soutien au revenu agricole et des dispositifs de soutien en cas de crise qui profitent aux 
producteurs laitiers de l’UE et renforcent la durabilité et la résilience de l’agriculture de l’UE et du 
secteur laitier. Grâce aux plans stratégiques nationaux nouvellement introduits, les États membres 
peuvent adapter davantage les politiques à leurs besoins. Une réflexion supplémentaire sur les 
instruments susceptibles d’aider les agriculteurs à faire face à la volatilité des revenus reste toutefois 
nécessaire.  

• Malgré une compétitivité accrue, la dépendance du revenu net des exploitations laitières à l’égard 
des aides au revenu de l’UE reste importante (près de 40 % en moyenne, avec des différences entre 
les États membres), ce qui indique l’importance de ces politiques d’aide au revenu.  

Principales recommandations 

• Les différents défis auxquels est confronté le secteur laitier (volatilité des prix, objectifs 
environnementaux et climatiques et renouvellement des générations , notamment) nécessitent un 
cadre d’action adéquat.  

• Il convient d’envisager des mécanismes qui encouragent ou récompensent les agriculteurs pour 
leurs efforts individuels visant à réduire leurs émissions de gaz à effet de serre (GES).   

• Il serait préférable d’encourager la réduction des émissions de gaz à effet de serre par l’adoption de 
technologies d’atténuation que de réduire les émissions en réduisant la production laitière. Un outil 
potentiel pour réduire les émissions de gaz à effet de serre dans le secteur laitier consisterait 
initialement à accorder aux agriculteurs une quantité de droits d’émission, qui serait ensuite 
progressivement réduite d’année en année. Un marché serait alors créé pour accéder aux droits 
d’émission, ce qui imposerait un prix du carbone à ces émissions. En théorie, l’imposition d’un prix 
sur les émissions de GES produites par l’exploitation inciterait les producteurs laitiers à adopter des 
technologies de réduction des émissions, si cela est moins cher que le coût d’achat des droits 
d’émission. Une estimation détaillée des GES produits par le secteur laitier est nécessaire, ainsi que 
des détails sur les technologies d’atténuation adoptées. 

• L’industrie de transformation laitière doit être pleinement consciente de l’importance de surveiller 
la quantité totale d’émissions générées par leurs fournisseurs de lait plutôt que de se concentrer 
uniquement sur l’empreinte carbone du lait produit.   

• Pour des raisons de comptabilisation du carbone, la contribution que les producteurs laitiers peuvent 
apporter à la moindre utilisation des combustibles fossiles ne réduit pas les émissions agricoles de 
leur exploitation. Cette approche comptable n’est pas utile pour encourager les initiatives des 
producteurs laitiers en matière de production d’énergie renouvelable. 

• Il convient de soutenir davantage les solutions technologiques susceptibles de réduire les besoins en 
main-d’œuvre des exploitations laitières, ce qui retarderait l’abandon d’exploitations laitières 
(permettant aux producteurs laitiers plus âgés de rester dans l’élevage laitier lorsqu’un successeur 
est absent) et accroîtrait l’attractivité de l’élevage laitier pour les jeunes générations et 
encouragerait le renouvellement des générations. 

• La promotion de l’agriculture laitière biologique (en opposition à la production laitière 
conventionnelle) doit faire l’objet d’un examen attentif. Certains systèmes laitiers conventionnels 
peuvent apporter des avantages environnementaux presque équivalents à l’agriculture biologique, 
sans les difficultés associées aux pratiques de l’agriculture biologique (comme l’approvisionnement 
en aliments biologiques ou le coût de la certification biologique). 
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• La politique laitière de l’UE contient une large panoplie d’instruments, y compris des mesures de 
marché, un soutien au revenu agricole et des dispositifs de soutien en cas de crise qui profitent aux 
producteurs laitiers de l’UE et renforcent la durabilité et la résilience de l’agriculture de l’UE et du 
secteur laitier.  

• Les contrats à prix fixe sont un outil qui permet de lutter contre la volatilité des prix du lait et d’offrir 
aux agriculteurs une plus grande certitude sur l’évolution des prix. L’exemple de l’Irlande suggère 
que ces contrats peuvent avoir des avantages mais qu’ils ne sont pas sans défauts.  On pourrait 
envisager une utilisation plus large de cet outil de gestion des risques dans l’ensemble du secteur 
laitier de l’UE.   

Informations complémentaires 

Le présent résumé est disponible dans les langues suivantes: Anglais, français, allemand, italien et 
espagnol. L’étude, disponible en anglais, et les résumés peuvent être téléchargés à l’adresse suivante: 
https://bit.ly/3QBNOEO  

Plus d’informations sur les activités de recherche du département thématique pour AGRI: 
https://research4committees.blog/agri/ 
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